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LE CHEVAL ACTEUR DE SOINS : 
EQUITHERAPIE ET EQUITATION ADAPTEE 

3èmes rencontres parlementaires pour les personnes handicapées 
 
 
 
 
 
 
 

 
Rencontres coprésidées par 

 
Jean-François CHOSSY 

Ancien député de la Loire, auteur d’un rapport au Premier ministre sur 
L'évolution des mentalités et le changement du regard de la société sur les personnes handicapées 

 
Daniel FASQUELLE  

Député du Pas-de-Calais, président du groupe d’études sur l’autisme 
 

 
Jacques MYARD 

Député-maire de Maisons-Laffitte, président du groupe d’études Cheval 
(sous réserve de confirmation) 

 
 
 
 

Sous le haut-patronage et en présence de  
 

Roselyne BACHELOT-NARQUIN 
Ministre des Solidarités et de la Cohésion sociale 

(sous réserve de confirmation) 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

Mercredi 28 septembre 2011 
La diffusion de ce programme est strictement réservée 
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PROGRAMME PREVISIONNEL 
 

 
8H45  ACCUEIL 
 
9H00  MOT D’ACCUEIL  
 

Jean-François CHOSSY 
Ancien député de la Loire, auteur d’un rapport au Premier ministre sur L'évolution des 
mentalités et le changement du regard de la société sur les personnes handicapées 
 

 
9H10  INTRODUCTION A L’EQUITHERAPIE 

 

René GARRIGUE 
Docteur en médecine, diplômé en épidémiologie (Institut Pasteur de Paris) en rééducation et 
réadaptation fonctionnelle et en biologie appliquée aux sports 

 
 
9H30   TABLE RONDE N° 1 – ENTRE EQUITATION ET THERAPIE 
 

 A quel public répond l’équithérapie ? Diverses pathologies, problématiques sociales (addictions, 
TOC, dépressions, échecs scolaires, troubles du comportement, réinsertion,…) 

 Où la pratiquer ? 
 Sur quelle demande ? 
 Mesures de résultats : témoignage de personnes ayant fait des suivis comme synthèse de 

cas en équipe pluridisciplinaire, travail de recherches, publications diverses. 
 
MODERATEUR 
 

Daniel FASQUELLE, député du Pas-de-Calais, président du groupe d’études sur l’autisme (56 députés) 

 
EXPOSE INTRODUCTIF : 
 

Josée-Laura DELACOUX 
Psychothérapeute, équithérapeute, co-fondatrice de la Société Française d’Equithérapie 
 
SUIVI D’UN DEBAT AVEC : 
 

 Isabelle CLAUDE, présidente de la Fédération nationale HandiCheval 
 Brigitte MARTIN, présidente de la FENTAC (Fédération Nationale Thérapie avec le Cheval) 
 Dr Fabrice MOSCHETTI, pédopsychiatre aux Iris, Hôpital de Roanne 
 Corinna SIEBLER, monitrice d’équitation, sport adapté 

 
Débat avec la salle de 10h15 à 10h45 
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10H45   TEMOIGNAGES  

 

10H45 Témoignage d’un parent 
 

Lara CHAPPELL, mère d’un enfant qui pratique l’équithérapie (sous réserve de confirmation) 
 

10H55 Témoignage d’un éducateur 
 

Bénédicte POTIER, éducatrice  
 

11H05 Témoignage d’un cavalier paraplégique 
 

Anne ROYON, cavalière de dressage, tétraplégique 
 
 

11H15   TABLE RONDE N° 2 – QUEL ENVIRONNEMENT EQUESTRE ? 
 

 Quelles conditions pour le cheval assurant cette pratique ? 
 A la recherche d’une offre de qualité : les centres équestres ne sont pas toujours 

suffisamment équipés, ni les personnels formés. Quels moyens matériels nécessaires pour 
effectuer des prises en charge dans de bonnes conditions ? Faut-il une structure 
particulière ? 

 Absence de régulation : le cadre réglementaire utilisé par l’équithérapie en l’absence de 
textes spécifiques. Nécessité de prévoir des instances de régulation : quels acteurs pourraient 
s’impliquer dans la création d’un organisme de régulation ? 

 
MODERATEUR 
 

Jacques MYARD, député-maire de Maisons-Laffitte, président du groupe d’études Cheval de 
l’Assemblée nationale 
 
SUIVI D’UN DEBAT AVEC : 
 

 Annick BOURNAS, présidente d’A Tout Crin 
 Dr Christophe FERON, maître de conférences et docteur en biologie des organismes, Laboratoire 

d'Ethologie Expérimentale et Comparée, Université Paris XIII 
 Jean Franck GIRARD, écuyer du Cadre Noir, entraineur en para-équestre à l’Institut français du 

cheval et de l'équitation  
 Serge LECOMTE, président de la Fédération Française d’Equitation  

 
Débat avec la salle de 12h15 à 12h40 sur le thème : à la recherche d’une offre de qualité 
 

 
13H00  DEJEUNER  
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14H20   TABLE RONDE N° 3 – VERS UNE RECONNAISSANCE ET UN FINANCEMENT ? 
 

 Quels financements ? : MDPH, CRAM, CNSA ? 
 Protéger les bénéficiaires contre des pratiques abusives 
 Déterminer les conditions les conditions de reconnaissance de l’équithérapie comme une 

discipline thérapeutique : définition de normes de qualité  (compétences, équipements; 
l’habilitation d’instituts de formation ; l’accréditation de prestataires-mentionner les différents 
points de vue ; présentation du travail à faire plutôt que de proposer un modèle qui rencontrerait 
immédiatement des objections.  

 Le rôle des clubs hippiques ?  
 
MODERATEUR 
 

Paul BLANC, membre du Conseil national consultatif des personnes handicapées  
 
EXPOSE INTRODUCTIF : 
 

Bruno GALLAND, Université de Bobigny  
 
INTERVENANTS 

 

 Jean-Benoît BALLÉ, directeur général de l’APEI du Valenciennois 
 Philippe MEYER, coordonnateur à la MDPH d'Evry  
 Un représentant de l’APF 
 Jean-Marie FAURE, président de l’AGEFIPH (sous réserve de confirmation) 

 Didier FONTANA, président du comité national du FIPHFP (sous réserve de confirmation) 

 
Débat avec la salle de 15h20 à 16h00 

 
 
16H00  SYNTHESE DES TRAVAUX  
 

Jean-François CHOSSY 
Ancien député de la Loire, auteur d’un rapport au Premier ministre sur 
L'évolution des mentalités et le changement du regard de la société sur les personnes handicapées 

 
 
16H15  CLOTURE DES RENCONTRES 

 

Roselyne BACHELOT-NARQUIN, ministre des solidarités et de la cohésion sociale 
(sous réserve de confirmation) 
 


